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NOTIFICATION

La délégation du Japon a fait parvenir au Secrétariat, le 16 juin 2000, la notification ci-après,
concernant la sauvegarde spéciale fondée sur les prix (tableau MA:4).

_______________

Tableau MA:4

ACCÈS AU MARCHÉ:  Japon

Notification au titre de l'article 5 de l'Accord:  sauvegarde spéciale:  fondée sur les prix

B. NOTIFICATION PONCTUELLE

1) Désignation complète du produit: Beurre (d'une teneur en poids de matières grasses
n'excédant pas 85 pour cent)

2) Ligne tarifaire: 0405.10.129

3) Prix de déclenchement: 203,84 yen/kg
(tel que calculé à l'annexe 1)

4) Date d'application: 29 mai 2000

_______________

SAUVEGARDE SPÉCIALE:  FONDÉE SUR LES PRIX:  annexe 1 du tableau MA:4
Renseignements requis pour le calcul du prix de déclenchement

Prix pendant la période de référence: 1986: 220,87* yen/kg (1 653 631 kg)
1987: 203,55* yen/kg (1 900 138 kg)
1988: 202,66* yen/kg (23 269 237 kg)
Moyenne: 203,84* yen/kg

* Les prix ont été calculés compte non tenu de la valeur de l'huile butyrique.

Source des renseignements sur les prix: Valeur unitaire c.a.f. moyenne (statistiques commerciales du
Japon, Ministère des finances).

__________


